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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 42827

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
situation des orthophonistes nouvellement diplomes. A la suite d'un recours en annulation de la convention
signee le 24 septembre 1994, le Conseil d'Etat a annule le decret d'approbation de cette convention. En
l'absence de convention, les 400 diplomes de la promotion 1996 ne peuvent etre conventionnes et donc ne
peuvent exercer leur profession. Or, le manque d'orthophonistes est criant, particulierement pour venir en aide a
des patients, souvent confrontes a d'autres difficultes, notamment financieres, et qui ne peuvent avoir recours a
des praticiens non conventionnes. Aussi, elle lui demande de prendre des mesures exceptionnelles afin de
sauvegarder l'application des tarifs de remboursement pour tous les professionnels, et d'engager dans des
delais rapides de nouvelles negociations afin, d'une part, que les jeunes diplomes ne soient pas au chomage a
l'issue de leurs etudes en raison d'un vide conventionnel, et, d'autre part, que la population puisse avoir recours
a des orthophonistes qualifies et conventionnes.

Texte de la réponse

L'arrete du 20 decembre 1994 approuvant la convention nationale des orthophonistes a effectivement ete
annule par un arret du Conseil d'Etat du 13 mai 1996, au motif que la convention ne pouvait legalement exclure
de son champ d'action les orthophonistes exercant en milieu scolaire. Selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
la definition du champ d'application des conventions entre les organismes d'assurance maladie et les
professionnels de sante releve des principes fondamentaux de la securite sociale, c'est-a-dire de la competence
exclusive du legislateur. Cette convention est actuellement en negociation entre la Caisse d'assurance maladie
et la Federation nationale des orthophonistes qui a ete reconnue comme le seul syndicat representatif de la
profession.
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